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CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL ALPES PROVENCE 
 

Société Coopérative à capital et personnel variables régie par les dispositions du Livre V du Code Monétaire et Financier au 
capital de 113 648 932,25 € 

Siège Social : 25 chemin des trois cyprès 13097 Aix en Provence Cedex 
N° RCS 381 976 448 RCS Aix en Provence 

Société de courtage d’Assurance immatriculée au Registre des intermédiaires en Assurances sous le N°070 019 231 
 

1/ Avis de publication du rapport financier annuel 
 
Suite à l’approbation des comptes annuels 2024 par l’Assemblée Générale mixte du 25 Mars 2025, la Caisse Régionale de Crédit 
Agricole Mutuel Alpes Provence a déposé son rapport financier annuel et son rapport de gestion sur le site de la Caisse Régionale 

dans la rubrique « Informations Réglementées/ Informations financières et réglementées / 2024 » et auprès de l’Autorité des 
Marchés Financiers en date du 24 avril 2025. 
 

2/ Attestations des commissaires aux comptes 
  
KPMG – 4, quai d’Arenc – Boulevard Jacques Saadé – 13002 Marseille 
MAZARS – 109, rue Tête d’Or – 69451 Lyon Cedex 

 
I. Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 

À l’Assemblée générale de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence,  
 
— Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels 
de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et  
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation fi nancière et du patrimoine de 
la caisse régionale à la fin de cet exercice. 
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit.  

 
— Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires 
aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 
 
Indépendance 

 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce et par le 
code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de 

notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 
537/2014. 
 
— Justification des appréciations - Points clés de l’audit  

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses 

que nous avons apportées face à ces risques. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 
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— Dépréciation des crédits sur une base individuelle 
 

Risque identifié Réponse d'audit apportée 

Du fait de son activité, votre Caisse régionale est exposée à un 

risque de crédit sur les marchés des entreprises, des 
professionnels et de l’agriculture. 
 
Comme indiqué dans l’annexe aux comptes annuels à la note 

2.1 « Créances et engagements par signature », les créances 
présentant un risque de crédit avéré donnent lieu à la 
comptabilisation d’une dépréciation correspondant à la 
différence entre la valeur comptable de la créance et les flux 

futurs estimés actualisés au taux d’intérêt effectif, en prenant en 
considération la situation financière de la contrepartie, ses 
perspectives économiques ainsi que les garanties éventuelles 
sous déduction de leurs coûts de réalisation. 

 
S’agissant de la détermination d’éventuelles dépréciations, la 
direction de votre Caisse régionale est conduite à formuler des 

hypothèses pour estimer les flux futurs de recouvrement. Nous 
avons considéré la détermination de ces dépréciations des 
crédits portant sur les marchés des entreprises, des 
professionnels et de l’agriculture, comme un point clé de l’audit 

des comptes annuels en raison de leur importance dans le bilan 
et de leur sensibilité aux hypothèses retenues par la direction 
pour déterminer les flux futurs estimés actualisés. Ces 
dépréciations sont intégrées dans le montant total des 

dépréciations individuelles présentées dans la note 4.4 de 
l’annexe aux comptes annuels, qui s’élève à 173,5 MILLIONS 
D’EUROS 

Nos travaux ont consisté à apprécier le dispositif mis en 

place par la direction, pour évaluer le montant des 
dépréciations à comptabiliser. 
Nous avons en particulier : 

- mené des entretiens au cours de l’exercice 

avec les personnes en charge du suivi des 
risques au sein de votre Caisse régionale afin 
de prendre connaissance de la gouvernance 
et des procédures mises en place pour 

évaluer ces dépréciations et assurer leur 
correcte comptabilisation ; 

- testé l’efficacité des contrôles jugés clés mis 
en œuvre par votre Caisse régionale relatifs à 

ces procédures ; 
- apprécié les hypothèses utilisées par la 

direction pour la détermination des flux futurs 

estimés sur un échantillon de dossiers de 
crédit ; 

- mis en œuvre des procédures analytiques sur 
la couverture des encours douteux. 

 
— Provisions sur encours sains et dégradés  
 

Risque identifié Réponse d'audit apportée 

Comme indiqué dans l’annexe aux comptes annuels (note 2.1 « 

Créances et engagements par signature »), votre Caisse régionale 

constate au titre des expositions de crédits au passif de son bilan 
des provisions pour couvrir les risques de crédit attendus sur les 

douze mois à venir (expositions qualifiées de saines) ou sur la durée 

de vie de l’encours dès lors que la qualité de crédit de l’exposition 

s’est significativement dégradée (expositions qualifiées de 
dégradées). 

 

Ces provisions reposent sur des estimations qui intègrent des 
paramètres de probabilité de défaut, de perte en cas de défaut et 

d’exposition au moment du défaut selon des modèles internes de 

risque de crédit, en tenant compte de données macro-économiques 

prospectives (Forward Looking) appréciées au niveau du groupe 
Crédit Agricole et au regard de paramètres propres au portefeuille de 

crédit de votre Caisse régionale sur la base d’éléments conjoncturels 

et/ou structurels locaux. 

 
Le cumul de ces provisions sur les prêts et créances représente 

183,5 MILLIONS D’EUROS au 31 décembre 2024 comme détaillé 

dans la note 15 de l’annexe aux comptes annuels.  

 
Nous avons considéré qu’il s’agissait d’un point clé de l’audit des 

comptes annuels en raison de : 

 
- l’importance des hypothèses prises ; 

- l’importance de ces provisions dans le bilan de votre 

Caisse régionale et du recours à de nombreux 

paramètres et hypothèses appliqués pour décliner la 
méthode sur plusieurs types de portefeuilles (entreprises, 

particuliers, crédits à la consommation, etc.), dont par 

exemple des informations prospectives (Forward Looking 

central et local). 

Nos travaux ont notamment consisté à :  

 

- prendre connaissance, lors d’une revue critique, des 
conclusions des travaux réalisés à notre demande par les 

auditeurs de la consolidation du groupe Crédit Agricole, 

avec l’aide de leurs experts sur les modèles de 

dépréciations. Ces travaux couvrent en particulier les 
aspects suivants : 

 

o les principes méthodologiques suivis pour la 
construction des modèles ; 

o le processus d’élaboration des paramètres 

utilisés dans les modèles (probabilité de 

défaut « PD », perte en cas de défaut Loss 
Given Default ou « LGD ») ; 

o la gouvernance des modèles et le 

changement des paramètres y compris 

l’analyse des scénarios et paramètres 
économiques projetés ainsi que le processus 

de validation indépendante ; 

o la réalisation de tests ciblés sur les fonctions 

calculatoires de l’outil utilisé pour déterminer 
les corrections de valeur ;  

 

- contrôler le déversement des expositions servant de base 
au calcul des dépréciations et provisions dans l’outil de 

provisionnement ; 

 

- apprécier les hypothèses et la documentation fournie par 
votre Caisse régionale sur l’identification de dégradations 

significatives et la justification des paramètres 

conjoncturels et/ou structurels locaux retenus pour 

l’application du Forward Looking local ;  
 

- analyser l’évolution des expositions et des corrections de 

valeur par catégories homogènes de risques sur 

l’exercice 2024 ; 
 

- apprécier les informations données au titre de la 

couverture du risque de crédit dans l’annexe aux comptes 
annuels. 
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— Vérification spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux Sociétaires 
 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les autres documents sur la situation fi nancière et les comptes 
annuels adressés aux Sociétaires à l’exception du point ci-dessous. 
 

La sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article 
D. 441-6 du Code de commerce appellent de notre part l’observation suivante : comme indiqué dans le rapport de gestion, ces 
informations n’incluent pas les opérations bancaires et les opérations connexes, votre caisse régionale considérant qu’elles 

n’entrent pas dans le périmètre des informations à produire. 
 
— Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 
 

Format de présentation des comptes annuels inclus dans le rapport financier annuel 
 
Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences du commissaire aux 
comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’information électronique unique européen, à la 

vérification du respect de ce format défini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 2018 dans la 
présentation des comptes annuels inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l'article L. 451-1-2 du code monétaire 
et financier, établis sous la responsabilité du Directeur général. 
 

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport 
financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d'information électronique unique européen. 
 

Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes annuels qui seront effectivement inclus par votre Caisse régionale dans le 
rapport financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux. 
 
Désignation des commissaires aux comptes 

 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence par 
l’Assemblée générale du 30 mars 2021 pour le cabinet Forvis Mazars et du 17 mars 2009 pour le cabinet KPMG. 
 

Au 31 décembre 2024, le cabinet Forvis Mazars était dans la 4ème année de sa mission sans interruption et le cabinet KPMG 
dans la 16ème année. 
 
Par ailleurs, le cabinet A&L Genot, devenu membre du réseau KPMG en 2005, était précédemment commissaire aux comptes 

depuis 1997. 
 
— Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la caisse régionale à poursuivre 
son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la caisse ou de 
cesser son activité.  
 
Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l'efficacité des s ystèmes 

de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures 
relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 
— Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 

Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 

élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 
considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux -ci.  

 
Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir 
la viabilité ou la qualité de la gestion de votre caisse régionale. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ; 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 

circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;  
- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation 

et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la caisse régionale à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 
d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
— Rapport au comité d’audit 
 
Nous remettons au comité d’audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le programme de travail 

mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, 
les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit figurent les risques d’anomalies significatives, que nous 
jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les points  clés de 
l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 confirmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L.821-27 à 
L.821-34 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, 
nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde 

appliquées.  
 

Les commissaires aux comptes. 
 

 

Forvis Mazars Lyon et 
Marseille,le10mars 2025 

 KPMG S.A. Marseille, 
le 10 mars 2025 

Emmanuel charnavel 
Associé 

Arnaud Latrace 
Associé 

Pierre-Laurent Soubra 
Associé 

 

 
II. Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 

 
À l’Assemblée générale de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence,  
 
— Opinion  

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 
consolidés de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

 
Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine, à la fin de l’exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 

 
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 
 

— Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des commissaires 

aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent rapport.  
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Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce et par le 

code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de 
notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 
537/2014. 
 

— Justification des appréciations - Points clés de l’audit  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives q ui, selon 

notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que les réponses 
que nous avons apportées face à ces risques. 
 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble et de la 
formation de notre opinion exprimée ci avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris 
isolément. 
 

— Dépréciation des crédits sur une base individuelle  
 

Risque identifié Réponse d'audit apportée 

Du fait de son activité, votre Caisse régionale est notamment 

exposée à un risque de crédit sur les marchés des entreprises, 
des professionnels et de l’agriculture. 
 
Comme indiqué dans le paragraphe « Dépréciation / 

provisionnement pour risque de crédit » de la note 1.2 de 
l’annexe aux comptes consolidés, les encours en défaut (Stage 
3) sont dépréciés lorsque se sont produits un ou plusieurs 
événements qui ont un effet néfaste sur les flux de trésorerie 

futurs estimés de ces actifs financiers. 
 
Le montant de ces dépréciations correspond à la valeur actuelle 
de la différence entre les flux de trésorerie contractuels et les 

flux attendus à maturité (incluant le principal et les intérêts). 
 
S’agissant de la détermination d’éventuelles dépréciations, 

votre direction est conduite à formuler des hypothèses pour 
estimer les flux futurs de recouvrement. 
 
Nous considérons la détermination de ces dépréciations des 

crédits portant sur les marchés des entreprises, des 
professionnels et de l’agriculture comme un point clé de l’audit 
des comptes consolidés en raison de leur importance dans le 
bilan et de leur sensibilité aux hypothèses retenues par la 

direction pour déterminer les flux futurs estimés actualisés dans 
le contexte macro-économique de l’exercice 2024 tel qu’indiqué 
dans la note 3.1 de l’annexe aux comptes consolidés. Ces 
dépréciations sont intégrées dans le montant total des 

dépréciations individuelles présentées dans la note 3.1.1 de 
l’annexe aux comptes consolidés qui s’élève à 175,3 MILLIONS 
D’EUROS 

Nos travaux ont consisté à apprécier le dispositif mis en 

place par la direction, dans le contexte macro-
économique de l’exercice 2024, pour évaluer le montant 
des dépréciations à comptabiliser. 
 

Nous avons en particulier : 
 

- mené des entretiens au cours de l’exercice 
avec les personnes en charge du suivi des 

risques au sein de votre Caisse régionale afin 
de prendre connaissance de la gouvernance et 
des procédures mises en place pour évaluer 
ces dépréciations et assurer leur correcte 

comptabilisation ; 
 

- testé l’efficacité des contrôles clés mis en 

œuvre par votre Caisse régionale relatifs à ces 
procédures ; 

 
- apprécié les hypothèses utilisées par la 

direction pour la détermination des flux futurs 
estimés sur un échantillon de dossiers de 
crédit en prenant en compte, le cas échéant, 
l’impact du contexte macro-économique sur 

ces flux ou les garanties spécifiques liées aux 
plans de soutien à l’économie ; 

 
- mis en œuvre des procédures analytiques sur 

la couverture des encours douteux. 

 
— Risque de crédit et estimation des pertes attendues sur les expositions n’étant pas en défaut 

 

Risque identifié Réponse d'audit apportée 

Comme indiqué dans le paragraphe « Dépréciation / 
provisionnement pour risque de crédit » de la note 1.2 de 

l’annexe aux comptes consolidés, votre Caisse régionale 
comptabilise des corrections de valeur au titre des pertes 
de crédit attendues (Expected Credit Losses ou « ECL ») 
dès la comptabilisation initiale d’un instrument financier 

(crédit, titre de dettes, garantie, etc.), au titre des pertes 
de crédit attendues sur douze mois (Stage 1), et si la 
qualité de crédit se dégrade significativement pour une 
transaction ou un portefeuille donné, à maturité (Stage 2). 

Les corrections de valeur reposent sur des estimations qui 
intègrent des paramètres de probabilité de défaut, de 
pertes en cas de défaut et d’exposition au moment du 

défaut tenant compte de données macro-économiques 
prospectives (Forward Looking) appréciées au niveau du 
groupe Crédit Agricole et au niveau de votre Caisse 

Dans le cadre de notre audit des comptes consolidés, nos 
travaux ont notamment consisté à : 

 
- prendre connaissance, lors d’une revue critique, des 

conclusions des travaux réalisés à notre demande 
par les auditeurs de la consolidation du groupe 

Crédit Agricole, avec l’aide de leurs experts sur les 
modèles de détermination des corrections de valeur 
au titre des pertes de crédit attendues. Ces travaux 
couvrent en particulier les aspects suivants : 

 
o les principes méthodologiques suivis pour 

la construction des modèles ; 

o le processus d’élaboration des paramètres 
utilisés dans les modèles (probabilité de 
défaut « PD », perte en cas de défaut 
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régionale au regard des caractéristiques propres à ses 
portefeuilles de crédits. 

Ces corrections de valeur représentent en cumul sur les 
prêts et créances sur la clientèle et sur les engagements 
par signature au 31 décembre 2024, un montant de 236,2 
MILLIONS D’EUROS comme détaillé dans la note 3.1.1 

de l’annexe aux comptes consolidés. Nous avons 
considéré qu’il s’agissait d’un point clé de l’audit des 
comptes consolidés en raison de : 
 

- l’importance des hypothèses prises, en 
particulier dans le contexte macro-économique 
de l’exercice 2024 tel qu’indiqué dans la note 

3.1 de l’annexe aux comptes consolidés ; 
 

- l’importance des crédits à la clientèle dans le 
bilan, et du recours à de nombreux paramètres 

et hypothèses appliqués pour décliner la 
méthode sur plusieurs types de portefeuilles 
(entreprises, particuliers, crédit à la 
consommation, etc.), dont par exemple des 

informations prospectives (Forward Looking 
central et local) ou des critères de transfert 
parmi les catégories d’expositions homogènes 
de risques (Stage 1 et Stage 2). 

Loss Given Default ou «LGD») en prenant 
en compte notamment le contexte macro-

économique de l’exercice 2024 ; 
 

o la gouvernance des modèles et le 
changement des paramètres y compris 

l’analyse des scénarios et paramètres 
économiques projetés ainsi que le 
processus de validation indépendante ; 

 

o la réalisation de tests ciblés sur les 
fonctions calculatoires de l’outil utilisé pour 
déterminer les corrections de valeurs. 

 
- contrôler le déversement des expositions servant de 

base au calcul des corrections de valeur dans l’outil 
de provisionnement ; 

 
- apprécier les hypothèses et la documentation 

fournie par votre Caisse régionale sur l’identification 
de dégradations significatives notamment dans le 

contexte-macro-économique pour des portefeuilles 
d’encours et la justification des paramètres 
conjoncturels et/ou structurels locaux retenus pour 
l’application du Forward Looking local ; 

 
- analyser l’évolution des expositions et des 

corrections de valeur par catégories homogènes de 

risques sur l’exercice 2024 ; 
 

- apprécier les informations données au titre de la 
couverture du risque de crédit dans l’annexe aux 

comptes consolidés. 

 

— Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations relatives au groupe, données dans le rapport de 

gestion du Conseil d’administration.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 
 

— Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 
 
Format de présentation des comptes consolidés inclus dans le rapport financier annuel 

 
Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences du commissaire aux 
comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’information électronique unique européen, à la 
vérification du respect de ce format défini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 2018 dans la 

présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l'article L. 451-1-
2 du code monétaire et financier, établis sous la responsabilité du directeur général. S’agissant de comptes consolidés, nos 
diligences comprennent la vérification de la conformité du balisage de ces comptes au format défini par le règlement précité. 
 

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport 
financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d'information électronique unique européen. 
 
Par ailleurs, il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes consolidés qui seront effectivement inclus par votre Caisse 

régionale dans le rapport financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos 
travaux. 
 

Désignation des commissaires aux comptes 
 
Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence par 
l’Assemblée générale du 30 mars 2021 pour le cabinet Forvis Mazars et du 17 mars 2009 pour le cabinet KPMG. 

 
Au 31 décembre 2023, le cabinet Mazars était dans la 4ème année de sa mission sans interruption et le cabinet KPMG dans la 
16ème année. 
 

Par ailleurs, le cabinet A&L Genot, devenu membre du réseau KPMG en 2005, était précédemment commissaire aux comptes 
depuis 1997. 
 
— Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

consolidés 
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Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément au référentiel IFRS tel 
qu’adopté dans l’Union européenne ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 
de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la Caisse régionale à poursuivre 
son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Caisse ou de 
cesser son activité.  

 
Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l'efficacité des systèmes 
de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les procédures 
relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
 
— Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés 

 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 

comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir 

la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Caisse. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 

comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés ;  

 

• il apprécie le caractère approprié de l’appl ication par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation 
et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la Caisse régionale à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 

d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de consolidation, il collecte 
des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés.  Il est 

responsable de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion 
exprimée sur ces comptes.  

 
— Rapport au comité d’audit 

 
Nous remettons au comité d’audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le programme de travail 
mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, 
les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à 

l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 
Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit figurent les risques d’anomalies significatives, que nous 
jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice et qui constituent de ce fait les points clés 
de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 

 
Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537/2014 confirmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L.821-27 à 

L.821-34 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le cas échéant, 
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nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde 
appliquées.  
 

Les Commissaires aux comptes. 

 

Forvis Mazars Lyon et Marseille, 
le 10 mars 2025 

 KPMG S.A. Marseille, 
le 10 mars 2025 

Emmanuel charnavel 
Associé 

Arnaud Latrace 
Associé 

Pierre-Laurent Soubra 
Associé 

 

 
III. Rapport de certification des informations en matière de durabilité et de contrôle des exigences de publication des 

informations prévues à l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 
(Exercice clos le 31 décembre 2024) 

 
A l’assemblée générale, 
 

Le présent rapport est émis en notre qualité de commissaires aux comptes de la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes 
Provence. Il porte sur les informations en matière de durabilité et les informations prévues à l'article 8 du règlement (UE) 2020/852, 
relatives à l’exercice clos au 31 décembre 2024 et incluses dans la section « Rapport de durabilité » du rapport sur la gestion du 
Groupe (ci-après le « Rapport de durabilité »). 

 
En application de l’article L.233-28-4 du code de commerce, la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes Provence est 
tenue d’inclure les informations précitées au sein d’une section distincte du rapport sur la gestion du Groupe. Ces informations 
ont été établies dans un contexte de première application des articles précités caractérisé par des incertitudes sur l’interprétation 

des textes, le recours à des estimations significatives, l’absence de pratiques et de cadre établis notamment pour l’analyse de 
double matérialité ainsi que par un dispositif de contrôle interne évolutif. Elles permettent de comprendre les impacts de l'activité 
du Groupe sur les enjeux de durabilité, ainsi que la manière dont ces enjeux influent sur l'évolution des affaires du groupe, de ses 
résultats et de sa situation. Les enjeux de durabilité comprennent les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernement 

d'entreprise.  
 
En application du II de l’article L.821-54 du code précité notre mission consiste à mettre en œuvre les travaux nécessaires à 
l’émission d’un avis, exprimant une assurance limitée, portant sur :  

• la conformité aux normes d'information en matière de durabilité adoptées en vertu de l'article 29 ter de la directive (UE) 
2013/34 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 (ci -après ESRS pour European Sustainability 
Reporting Standards) du processus mis en œuvre par la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes Provence 
pour déterminer les informations publiées, et le respect de l'obligation de consultation du comité social et économique 

prévue au sixième alinéa de l'article L.2312-17 du code du travail ; 

• la conformité des informations en matière de durabilité incluses dans le Rapport de durabilité avec les exigences de 
l’article L.233-28-4 du code de commerce, y compris avec les ESRS ; et  

• le respect des exigences de publication des informations prévues à l'article 8 du règlement (UE) 2020/852.  
 
L’exercice de cette mission est réalisé en conformité avec les règles déontologiques, y compris d’indépendance, et les règles de 

qualité prescrites par le code de commerce. 
Il est également régi par les lignes directrices de la Haute Autorité de l’Audit « Mission de certification des informations en matière 
de durabilité et de contrôle des exigences de publication des informations prévues à l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 ».  
Dans les trois parties distinctes du rapport qui suivent, nous présentons, pour chacun des axes de notre mission, la nature des 

vérifications que nous avons opérées, les conclusions que nous en avons tirées, et, à l’appui de ces conclusions, les éléments 
qui ont fait l’objet, de notre part, d’une attention particulière et les diligences que nous avons mises en œuvre au titre de ces 
éléments. Nous attirons votre attention sur le fait que nous n’exprimons pas de conclusion sur ces éléments pris isolément et qu’il 
convient de considérer que les diligences explicitées s’inscrivent dans le contexte global de la formation des conclusions émises 

sur chacun des trois axes de notre mission.  
Enfin, lorsqu’il nous semble nécessaire d’attirer votre attention sur une ou plusieurs informations en matière de durabilité fournies 
par la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes Provence dans le rapport sur la gestion du Groupe, nous formulons un 
paragraphe d’observations.  

 
— Limites de notre mission 
 

Notre mission ayant pour objectif d’exprimer une assurance limitée, la nature (choix des techniques de contrôle) des travaux, leur 
étendue (amplitude), et leur durée, sont moindres que ceux nécessaires à l’obtention d’une assurance raisonnable.  
En outre, cette mission ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de la Caisse régionale de Crédit agricole 
Mutuel Alpes Provence, notamment à porter une appréciation, qui dépasserait la conformité aux prescriptions d’information des 

ESRS sur la pertinence des choix opérés par la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes Provence en termes de plans 
d’action, de cibles, de politiques, d’analyses de scénarios et de plans de transition.  
Elle permet cependant d’exprimer des conclusions concernant le processus de détermination des informations en matière de 
durabilité publiées, les informations elles-mêmes, et les informations publiées en application de l'article 8 du règlement (UE) 

2020/852, quant à l’absence d’identification ou, au contraire, l’identification, d’erreurs, omissions ou incohérences d’une 
importance telle qu’elles seraient susceptibles d’influencer les décisions que pourraient prendre les lecteurs des informations 
objet de nos vérifications. 
Notre mission ne porte pas sur les éventuelles données comparatives.  

 
— Conformité aux ESRS du processus mis en œuvre par la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes Provence 
pour déterminer les informations publiées, et respect de l'obligation de consultation du comité social et économique 

prévue au sixième alinéa de l'article L.2312-17 du code du travail 
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Nature des vérifications opérées  
 
Nos travaux ont consisté à vérifier que : 

• le processus défini et mis en œuvre par la Caisse régionale de Crédit agr icole Mutuel Alpes Provence lui a permis, 
conformément aux ESRS, d’identifier et d’évaluer ses impacts, risques et opportunités liés aux enjeux de durabilité, et 
d’identifier ceux de ces impacts, risques et opportunités matériels qui ont conduit à la publi cation des informations en 
matière de durabilité dans le Rapport de durabilité,et  

• les informations fournies sur ce processus sont également conformes aux ESRS.  
 

En outre, nous avons contrôlé le respect de l’obligation de consultation du comité social et économique.  
 
Conclusion des vérifications opérées  
 

Sur la base des vérifications que nous avons opérées, nous n’avons pas relevé d’erreurs, omissions ou incohérences importantes 
concernant la conformité du processus mis en œuvre par la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes Provence avec les 
ESRS.  
Concernant la consultation du comité social et économique prévue au sixième alinéa de l'article L.2312-17 du code du travail, 

nous vous informons qu’à la date du présent rapport, celle-ci n’a pas encore eu lieu. 
 
Observation  

 
Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les informations figurant au paragraphe 
1.4.1.3 qui décrit les incertitudes et les limites méthodologiques expliquant les raisons pour lesquelles la Caisse régionale de 
Crédit agricole Mutuel Alpes Provence considère ne pas être en mesure, à ce stade, de conclure sur la matérialité des thématiques 

E2, E3, E4 et E5 (Pollution, Ressources aquatiques et marines, Biodiversité et écosystèmes et Utilisation des ressources et 
économie circulaire). 
 
— Éléments qui ont fait l’objet d’une attention particulière  

 
Concernant l’identification des parties prenantes  
 
Les informations relatives à l’identification des parties prenantes sont présentées au paragraphe 1.3.2 “Intérêts et points de vue 

des parties prenantes” du Rapport de durabilité.  
Nous nous sommes entretenus avec la direction et avons inspecté la documentation disponible. 
Nous avons également apprécié la cohérence des principales parties prenantes identifiées par le Groupe avec la nature de ses 

activités, en tenant compte de ses relations d’affaires et de sa chaîne de valeur.  
 
Concernant l’identification des impacts, risques et opportunités  
 

Les informations relatives à l’identification des impacts, risques et opportunités sont présentées au paragraphe 1.4.1 “Description 
des processus d’identification et d’évaluation des impacts, risques et opportunité matériels” du Rapport de durabilité.  
Nous avons pris connaissance du processus mis en œuvre par le Groupe concernant l’identification des impacts (négatifs ou 
positifs), risques et opportunités (IRO) réels ou potentiels en lien avec les enjeux de durabilité mentionnés dans le paragraphe 

AR 16 des « Exigences d’application » de la norme ESRS 1 ainsi que ceux qui sont spécifiques au Groupe.  
Nous avons pris connaissance de la liste des IRO identifiés par le Groupe, incluant notamment la description de leur rép artition 
dans les activités propres et la chaîne de valeur, ainsi que de leur horizon temporel (court, moyen ou long terme), et apprécié la 
cohérence de cette liste avec notre connaissance du Groupe et les autres exercices d’analyses de risques réalisés par le Groupe.  

 
Concernant l’évaluation de la matérialité d’impact et de la matérialité financière  
 

Les informations relatives à l’évaluation de la matérialité d’impact et de la matérialité financière sont présentées au paragraphe 
1.4.1 “Description des processus d’identification et d’évaluation des impacts, risques et opportunité matériels” du Rapport de 
durabilité.  
 

Nous avons réalisé des entretiens avec la direction et inspecté la documentation disponible relative au processus d’évaluation de 
la matérialité d’impact et de la matérialité financière mis en œuvre par le Groupe, et nous avons apprécié sa conformité au regard 
des critères définis par ESRS 1.  
Nous avons par ailleurs apprécié la conformité de l’approche retenue par le Groupe pour définir la matérialité de l’information à 

publier en lien avec les critères définis par la norme ESRS 1 pour déterminer les informations matérielles publiées pour les IRO 
matériels identifiés en lien avec les normes ESRS thématiques et les informations spécifiques au Groupe.  
 
— Conformité des informations en matière de durabilité incluses dans le Rapport de durabilité avec les exigences de 

l’article  
L.233-28-4 du code de commerce, y compris avec les ESRS 
 

Nature des vérifications opérées  
 
Nos travaux ont consisté à vérifier que, conformément aux prescriptions légales et règlementaires, y compris aux ESRS :  

• les renseignements fournis permettent de comprendre les modali tés de préparation et de gouvernance des informations 
en matière de durabilité incluses dans le Rapport de durabilité y compris les modalités de détermination des 

informations relatives à la chaîne de valeur et les exemptions de divulgation retenues ;  

• la présentation de ces informations en garantit la lisibilité et la compréhensibilité ;  

• le périmètre retenu par la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes Provence relativement à ces informations 
est approprié ; et  
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• sur la base d’une sélection, fondée sur notre analyse des risques de non-conformité des informations fournies et des 
attentes de leurs utilisateurs, que ces informations ne présentent pas d’erreurs, omissions, incohérences importantes, 
c’est-à-dire susceptibles d’influencer le jugement ou les décisions des utilisateurs de ces informations.  

 
Conclusion des vérifications opérées  

 
Sur la base des vérifications que nous avons opérées, nous n’avons pas relevé d’erreurs, omissions, incohérences importantes 
concernant la conformité des informations en matière de durabilité incluses dans le Rapport de durabilité, avec les exigences de 
l’article L.233-28-4 du code de commerce, y compris avec les ESRS.  

 
— Observation  
 
Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci -dessus, nous attirons votre attention sur les paragraphes du Rapport de 

durabilité ci-après qui exposent le périmètre des émissions retenu ainsi que les limitations liées à la disponibilité des données, 
les hypothèses sous-jacentes utilisées et les méthodologies appliquées pour établir les estimations correspondantes : 
pour le calcul des émissions financées relatives à la chaîne de valeur (catégorie 15 du scope 3 selon le GHG protocole), au 

paragraphe 2.4.1 « Emissions brutes de GES des périmètres 1, 2, 3 et émissions totales de GES» 
 
— Éléments qui ont fait l’objet d’une attention particulière 
 

Informations fournies en application de la norme environnementale ESRS E1 – changement climatique  
 
En ce qui concerne les informations fournies au titre du bilan des émissions de gaz à effet de serre (ESRS E1-6), telles que 
mentionnées dans le paragraphe 2.4.1 “Émissions brutes de GES des périmètres 1,2,3 et émissions totales de GES” du Rapport 

de durabilité 
Nos diligences ont notamment consisté à :  
 

- prendre connaissance des processus, méthodologies, référentiels, données et estimations retenus par la Groupe pour 

établir l’information publiée, y compris le dispositif de mise en œuvre et le contrôle interne associé ; et 
 

- en complément, s’agissant des émissions de scope 1, scope 2 et scope 3 (catégories 1, 2 et 6) relatives aux opérations 
propres du Groupe : 

 
o apprécier le caractère approprié des facteurs d’émission utilisés et vérifier le calcul des conversions 

afférentes, compte tenu de l'incertitude inhérente à l’état des connaissances scientifiques ou économiques 

et à la qualité des données externes utilisées ; 
 

o vérifier, sur la base de sondages, les données sous-jacentes servant à l’élaboration du bilan des émissions 
de gaz à effet de serre avec les pièces justificatives ainsi que l’exactitude arithmétique des calculs servant à 

établir les émissions estimées. 
 

- en complément, pour les émissions financées (scope 3, catégorie 15 du GHG protocol) : 
 

o comprendre le périmètre d’actifs couverts tel que décrit dans la note précitée et apprécier sa justification au 
regard du référentiel appliqué ; 

 
o vérifier que la base utilisée pour le calcul des émissions financées correspond au périmètre d’actifs couverts 

tel que décrit et la réconcilier avec la balance comptable consolidée ; 
 

o examiner la méthode de détermination des estimations y compris proxys sectoriels retenus par le Groupe; 

 
o vérifier, par sondage, l’exactitude arithmétique du calcul des émissions financées . 

 
— Respect des exigences de publication des informations prévues à l’article 8 du règlement (UE) 2020/852 

 
Nature des vérifications opérées  
 
Nos travaux ont consisté à vérifier le processus mis en œuvre par la Caisse régionale de Crédit agricole Mutuel Alpes Provence 

pour déterminer le caractère éligible et aligné des activités des entités comprises dans la consolidation.  
Ils ont également consisté à vérifier les informations publiées en application de l’article 8 du règlement (UE) 2020/852, ce qui 
implique la vérification :  

- de la conformité aux règles de présentation de ces informations qui en garantissent la lisibilité et la compréhensibilité ; 

- sur la base d’une sélection, de l’absence d’erreurs, omissions, incohérences importantes dans les informations fournies, 
c’est-à-dire susceptibles d’influencer le jugement ou les décisions des utilisateurs de ces informations.  
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Conclusion des vérifications opérées  
 
Sur la base des vérifications que nous avons opérées, nous n’avons pas relevé d’erreurs, omissions, incohérences importantes 
concernant le respect des exigences de l’article 8 du règlement (UE) 2020/852. 

 
— Observation  
 
Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les informations figurant dans la 

section “Méthodologie de détermination des actifs alignés” du paragraphe 2.4.4 “Informations publiées sur les activités liées  à la 
taxonomie européenne” du Rapport de durabilité qui présentent les principales hypothèses méthodologiques retenues pour 
apprécier l’alignement des prêts accordés aux particuliers. 
 

Éléments qui ont fait l’objet d’une attention particulière  
 
Nous avons déterminé qu’il n’y avait pas d’éléments particuliers à communiquer dans notre rapport.  

 
 

Les Commissaires aux comptes.  
 

Forvis Mazars Lyon et Marseille, 

le 10 mars 2025 
 KPMG S.A Marseille, 

le 10 mars 2025 

Emmanuel Charnavel 
Associé 

Arnaud Latrace 
Associé 

Pierre-Laurent Soubra 
Associé 

 
 

IV. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions règlementées 
(Exercice clos le 31 décembre 2024) 

 
 

À l'Assemblée générale de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence, 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions 
réglementées. 
 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques, les modalités 
essentielles ainsi que les motifs justifiant de l'intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien -fondé ni à rechercher 

l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier 
l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article R. 225-31 du code de 

commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l'Assemblée générale.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

 
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous o nt été données avec les documents de base 
dont elles sont issues. 
 

— Conventions soumises à l’approbation de l'assemblée générale 
 
Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

 
En application de l'article L. 225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions suivantes conclues au cours 
de l’exercice écoulé qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre Conseil d'administration. 
 

Convention de transfert et de suspension du contrat de travail de Monsieur Laurent FROMAGEAU en qualité de Directeur 
général adjoint 
 

- Personne concernée : Monsieur Laurent FROMAGEAU, Directeur général de votre Caisse régionale à compter du 4 

mars 2024. 
 

- Nature et objet : Monsieur Laurent FROMAGEAU a pris ses fonctions de Directeur général de votre Caisse régionale 
le 4 mars 2024. A cette même date son contrat de travail de Directeur général adjoint a été transféré auprès de votre 

Caisse et suspendu pendant toute la durée d’exercice de son mandat social. Sa nomination en qualité d e mandataire 
social ne doit pas avoir pour conséquence de le priver des avantages acquis en qualité de salarié, à raison de sa 
carrière au sein du Groupe Crédit Agricole. 

 
- Modalités : Sa rémunération annuelle fixe en tant que Directeur général adjoint est suspendue au niveau prévu par 

son contrat de travail et en cas de réactivation de celui-ci, revalorisée sur la base de l'évolution de la rémunération 
annuelle fixe de la population des Directeurs généraux adjoints des Caisses régionales en prenant pour base de 

référence la date de suspension du contrat de travail, soit le 4 mars 2024. 
 
En cas de réactivation de son contrat de travail, l'ancienneté acquise à la date de suspension de 
celui-ci sera majorée du temps passé dans l'exercice de son mandat social au sein de la Caisse, pour le calcul de l'ensemble des 

avantages qui lui seraient accordés au titre du contrat de travail. 
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- Motifs justifiant de son intérêt pour la société : La conclusion de cette convention est conforme à l'intérêt de la 
Caisse, dans la mesure où elle met en œuvre la politique du groupe consistant à favoriser la promotion interne des 
collaborateurs, sans entraver la libre révocation des dirigeants. 

 

Octroi et autorisation du régime de prévoyance, de la pension de retraite et de l'indemnité de départ à la retraite du 
Directeur général 
 

- Personne concernée : Monsieur Laurent FROMAGEAU, Directeur général de votre Caisse régionale à compter du 4 

mars 2024. 
 

- Nature et objet : Le Directeur général bénéficie de tous les avantages sociaux selon les mêmes conditions que les 
autres cadres de direction. Il bénéficie notamment du même régime de prévoyance, des mêmes indemnités de départ 

à la retraite et du même régime de retraite supplémentaire que ceux applicables à cette catégorie de salariés. Le 
Directeur général bénéficie du régime de retraite des cadres de direction du Crédit Agricole relevant de l'article L. 137-
11 du Code de la sécurité sociale, au titre de son contrat de travail suspendu. L'ordonnance n° 2019-697 du 3 juillet 

2019 portant transposition de la directive 2014/50/UE du Parlement Européen et du Conseil du 6 avril 2014 a entraîné 
la cristallisation des droits au 31 décembre 2019 de ce régime de retraite. Il a été déc idé de maintenir les droits afférents 
à ce régime au niveau atteint au bénéfice de l'ensemble des cadres de direction. Le versement des rentes reste soumis 
aux conditions prévues par l'ancien régime, sans aucune modification. 

 
Un nouveau dispositif composé de deux systèmes de retraite supplémentaire est proposé à effet au 1er janvier 2020 au bénéfice 
des cadres de direction en remplacement de l'ancien régime fermé et cristallisé depuis le 31 décembre 2019, financés par la 
Caisse régionale. 

 
- Modalités : Dans sa séance du 1er mars 2024, le Conseil d’administration de votre Caisse régionale, après avoir pris 

connaissance de l’avis de la Commission Nationale de Rémunération, a : 
 

o Constaté l'absence d'adhésion du Directeur Général au régime « article 82 ». 
o Approuvé l'application du régime au titre de l'article L.137-11-2 dans la limite d'une acquisition maximale de 1,5% de 

droits. 

o Approuvé le maintien au bénéfice du Directeur général des droits résultant du régime « L.137-11 du Code de la sécurité 
sociale » au niveau atteint au 31 décembre 2019, en application duquel l'intéressé pourra prétendre au bénéfice d'une 
pension égale au maximum à 44,55% du salaire annuel brut de référence tel que défini pour l'application de l'ancien 
régime. 

o Autorisé l'affiliation du Directeur général, à compter du 4 mars 2024, au régime collectif et obligatoire de prévoyance 
(incapacité, invalidité, décès) en vigueur au sein de la Caisse régionale. Le taux de cotisation annuel de ce contrat est 
fixé à 2,04%. La cotisation est répartie à hauteur de 1,9% à la charge de la Caisse et 0,14% à la charge du Directeur 
général. 

 
- Motifs justifiant de son intérêt pour la société : La mise en œuvre de ces avantages présente un intérêt pour la 

Caisse puisqu'elle permet d'aligner les conditions de rémunération et la protection sociale du dirigeant sur celles des 
salariés du Groupe. 

 
— Conventions déjà approuvées par l'assemblée générale 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par l'Assemblée générale dont 

l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
 

Marseille, le 10 mars 2025 Lyon et Marseille, le 10 mars 2025  

KPMG SA FORVIS MAZARS  

Pierre laurent soubra Emmanuel Charnavel Arnaud Latrace 

Associé Associé Associé 

 

 
V. Rapport des commissaires aux comptes sur la réduction du capital 

(Exercice clos le 31 décembre 2024) 
 

A l'Assemblée générale de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Alpes Provence, 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Caisse régionale et en exécution de la mission prévue à l'article L.22-
10-62 du code de commerce en cas de réduction du capital par annulation des certificats coopératifs d’investissement achetés, 

nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la 
réduction du capital envisagée. 
 
Votre Conseil d’administration vous propose de lui déléguer, pour une durée de vingt-quatre mois à compter du jour de la 

présente Assemblée, tous pouvoirs pour annuler, dans la limite de 10% du nombre de certificats coopératifs d’investissement 
composant son capital, par périodes de vingt-quatre mois, les certificats coopératifs d’investissement achetés au titre de la mise 
en œuvre d'une autorisation d'achat par votre Caisse régionale de ses propres certificats coopératifs d’investissement dans le 

cadre des dispositions de l'article précité. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 
Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
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Ces diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée, qui n’est pas de natur e à 
porter atteinte à l’égalité des sociétaires, sont régulières. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée. 

 

Marseille, le 10 mars 2025 Lyon et Marseille, le 10 mars 2025  

KPMG SA FORVIS MAZARS  

Pierre Laurent Soubra Emmanuel Charnavel Arnaud Latrace 

Associé Associé Associé 
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